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OBSTACLES AU COMMERCE 
INTÉRIEUR LES PLUS ABSURDES
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LES RAISINS DE LA COLÈRE : 
Seuls la Colombie-Britannique, le Manitoba et 
la Nouvelle-Écosse permettent d’expédier du vin 
directement aux consommateurs. Pendant ce temps, 
les points de vente d’alcool provinciaux augmentent 
généreusement leurs prix.
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BOUCHON DE CIRCULATION - Partie II : 
Dans certaines provinces, la limite de poids des 
camions diffère en fonction des pneus utilisés, 
ce qui force les camionneurs à installer des pneus 
différents lorsqu’ils traversent certaines frontières. 
Assistance routière non-comprise ?

6 LA TAILLE, ÇA COMPTE :
La taille des contenants de crème à café et 
de lait n’est pas la même d’une province à l’autre,
forçant certaines compagnies à dupliquer leurs 
chaînes de production.

8 VOS PAPIERS SVP : 
Les compagnies doivent souvent s’enregistrer 
dans chaque province ou territoire où elles font 
des affaires.

CHICANE BIO : 
Les normes sur les aliments biologiques 
ne sont pas uniformes, limitant ainsi accès 
à certains marchés. Par contre, le chou kale 
a partout le même goût.     
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BRASSE, MAIS BRASSE ÉGAL : 
Les normes concernant la taille des bouteilles 
de bière diffèrent d’une province à l’autre, ce qui 
force certains brasseurs à dépenser de l’argent 
sur des systèmes de production parallèle pour 
être capables de vendre dans d’autres provinces.

OMISSIONS DE CARBONE : 
La Colombie-Britannique et l’Alberta ont une 
taxe sur le carbone, mais le Québec et l’Ontario
 — et bientôt le Manitoba — ont un système 
de plafonnement et d’échange, augmentant ainsi 
les coûts pour opérer dans plus d’une juridiction.

9 TIRE D’UN BORD, TIRE DE L’AUTRE :  
Les normes provinciales, territoriales et fédérales 
sur les catégories de sirop d’érable sont différentes. 
Pas facile de se sucrer le bec !

LA POLICE FROMAGÈRE :
Les délicieux fromages québécois non-pasteurisés 
ne peuvent être exportés à l’extérieur de 
la province. Oka où vous ne le saviez pas…

BOUCHON DE CIRCULATION - Partie I :
En Colombie-Britannique, certains types de camions 
ne peuvent être conduits que la nuit, mais uniquement 
le jour chez leurs voisins albertains. Le rêve de tout 
insomniaque.


